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- Editorial -

L’URML Bourgogne est heureuse de vous faire parvenir cette nouvelle lettre 

d’information juridique. Il s’agit d’un travail réalisé par des médecins libéraux pour des 

médecins libéraux. 

L’URMEL Nord-Pas-de-Calais qui a créé et qui fait vivre cette formule a été rejointe par six 

autres URML dont la Bourgogne. L’ensemble de vos élus a souhaité que les informations 

rapportées dans ces colonnes vous soient transmises.   

Nous diffuserons cette lettre sous deux formes :

par voie télématique, rapide 

et économe, et sous forme 

papier, mais en supplément  

d’une de nos publications, pour 

maîtriser les coûts.  

Je ne peux que vous inciter une fois 

de plus à nous communiquer votre 

adresse mail, professionnelle ou 

personnelle (celle que vous utilisez), 

afin de vous diffuser une information 

rapide  mais sélective, économe et 

écologique. 

Docteur Pascal FONTAINE 

- Président URML Bourgogne -  

En souhaitant que ces articles 

répondent à certaines de vos 

interrogations de votre quotidien 

professionnel. 



Nora BOUGHRIET, le 02/01/2009 

Le point sur : vaccin contre l’hépatite B et sclérose en plaques
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Mots-clés : SEP, hépatite B, vaccin, lien de causalité, présomption, doute

Le débat concernant le lien de causalité entre la sclérose en 

plaques (SEP) et le vaccin contre l’hépatite B n'est pas 

nouveau. Le revirement de jurisprudence opéré par la Cour de 

Cassation en matière de vaccination, en mai 2008, nous amène à 

effectuer un point sur l’indemnisation des victimes à la suite de

vaccinations obligatoires pratiquées dans le cadre 

professionnel(1).

Le Droit veut-il ce que la Science ne peut ? 

Par différents arrêts rendus le 22 mai 2008(5), la première Chambre Civile de la Cour de 

Cassation considère que si les victimes ne peuvent apporter la preuve d’un lien certain 

entre le défaut du produit (vaccin) et le dommage (SEP), l’indemnisation en réparation de 

ces victimes doit reposer sur le fondement de simples présomptions, pourvu qu’elles 

soient « graves, précises et concordantes » (6).

De l’incertitude scientifique….

Cette incertitude scientifique est un obstacle à l’indemnisation des victimes puisque rappelons qu’il est 

nécessaire d’apporter la preuve d’un lien certain entre un fait générateur de dommage (vaccin) et un dommage  

(SEP) pour prétendre à une indemnisation. La 1
ère

 Chambre Civile de la Cour de Cassation refuse ainsi le 23 

septembre 2003(3) de reconnaître la responsabilité du laboratoire mis en cause au motif que la preuve du défaut du 

vaccin, comme lien de causalité entre la vaccination et la maladie, ne peut être établie avec certitude.  

Si jusqu’à présent ni le juge administratif ni le juge judiciaire ne reconnaissaient de causalité scientifique entre le 

vaccin et la maladie, le doute profitait pourtant à la victime devant les juridictions administratives.  Ainsi, dans un arrêt 

du 9 mars 2007(4), le Conseil d’Etat reconnaît un lien de causalité juridique au regard de conditions cliniques 

individuelles : bref délai entre la vaccination et/ou ses rappels et l’apparition des premiers symptômes (de l’ordre 

de 2 à 3 mois), aucun symptôme antérieur à la vaccination,… ; en l’espèce, il s’agissait d’une infirmière atteinte d’une 

sclérose en plaques, à la suite d’une vaccination obligatoire contre l’hépatite B.  

Le droit à l’indemnisation des victimes différait donc selon qu’elles relevaient du droit privé ou du droit public. 

Les communiqués de l’Académie de Médecine des 12 février 2008 

et 15 octobre 2008(2) font état qu’aucun lien de causalité scientifique n’a 

pu être établi entre la SEP et le vaccin contre l’hépatite B : « 8 études 

nationales et internationales ont démontré l’absence de relation 

statistiquement significative entre la SEP et la vaccination contre l’hépatite 

B. Une étude publiée par Hernan a soulevé des questions mais sa 

méthodologie a été réfutée par les experts de l’OMS. [….] ».

…. à la certitude juridique relative 

Aucun lien de causalité scientifique entre la vaccination et la SEP n’a pu être démontré mais les 

derniers arrêts tendent vers la reconnaissance d’un doute qui doit profiter à la victime, si les 

présomptions sont graves, précises et concordantes.

(1) Article L.3111-9 du code de la santé publique :

« sans préjudice des actions qui pourraient être exercées 

conformément au droit commun, la réparation intégrale 

des préjudices directement imputables à une 

vaccination obligatoire pratiquée dans les conditions 

mentionnées au présent chapitre, est assurée par l'Office 

national d'indemnisation des accidents médicaux, des 

affections iatrogènes et des infections nosocomiales [….] » 



                                                                                

Nora BOUGHRIET, le 02/01/2009 
Mots-clés : clinique, préavis, contrat, Ordre départemental

Notre analyse de la jurisprudence
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CONTRAT TACITE 

En l’absence de contrat écrit, « les relations prolongées et régulières entre une 

clinique et un médecin caractérisent l’existence d’un contrat tacite à durée 

indéterminée »(11). Chaque partie peut à tout moment résilier ce contrat 

« verbal » sous réserve de respecter un préavis conforme aux usages. En règle 

générale, les tribunaux s’appuient sur le contrat-type de l’Ordre(12) qui prévoit un 

préavis en fonction de l’ancienneté :

 6 mois jusqu’à 5 ans d’ancienneté 

 12 mois entre 5 et 10 ans d’ancienneté 

 18 mois entre 10 et 15 ans d’ancienneté 

 24 mois au-delà de 15 ans 

Le Dr X. exerce en tant que chirurgien au sein d’une clinique, dans le cadre d’un contrat non écrit depuis 1997. Le 10 juin 2003, 

le Dr X. avise la clinique de son projet de quitter ses fonctions à compter du 1
er

 septembre 2003 et confirme son intention le 28 

juillet 2003 en présentant sa démission. La clinique rappelle au praticien qu’il est tenu de respecter un préavis d’usage d’une année 

et fait notamment valoir le préjudice prévisible qui découlerait de son départ précipité. Malgré ce courrier, le Dr X. quitte ses 

fonctions le 1
er

 septembre 2003. 

La clinique fait assigner le Dr X. devant le Tribunal de Grande Instance de Belfort afin que soit reconnue sa responsabilité 

contractuelle liée au non respect du délai de préavis. RG : 06/01253, 4 juin 2008
(7)

Le 4 juin 2008, la Cour d’appel de Besançon confirme le jugement rendu le 28 mars 2006 par la Tribunal de Grande 

Instance de Belfort : le Dr X. a rompu, sans respecter le délai de préavis, le contrat le liant à la clinique et est 

condamné à payer la somme de 6 194,33 euros à titre de redevance avec intérêts. 

En outre la Cour d’appel ordonne une expertise pour évaluer la réparation du préjudice subi par la clinique (perte 

de chiffre d’affaires et de marge pendant la période d’absence du chirurgien, préjudice en relation avec la 

désorganisation de la clinique consécutive au départ du Dr X., …..)

CONTRAT CLINIQUE – PRATICIEN 

L’obligation d’un contrat écrit entre la clinique et les praticiens résulte 

de dispositions réglementaires, déontologiques et conventionnelles. 

L’article L.4113-9 du code de la santé publique rend 

obligatoire la signature d’un contrat écrit entre le praticien et 

l’établissement de soins où il exerce et la communication à 

l’Ordre de ce contrat. 

L’article 83 du code de déontologie médicale(8) prévoit 

l’obligation d’un écrit qui stipule les obligations respectives des 

parties et doit préciser les moyens permettant aux médecins de 

respecter les dispositions du présent code.  

En cas de refus par l’une des parties de passer un contrat écrit, des sanctions peuvent être encourues : 

Quand médecin et clinique « divorcent »…

 le refus de rédaction d’un écrit par la clinique est une infraction punie d’une amende de 6 000 euros(9).

 le praticien encourt une sanction disciplinaire et peut se voir opposer un refus d’inscription au tableau de 

l’Ordre au motif qu’il n’a pas souscrit un contrat écrit avec l’établissement au sein duquel il exerce (10).

      Nous vous conseillons de vous 

rapprocher de la « Commission des 

contrats » dont dispose chaque 

Ordre départemental. 

Pour se procurer le contrat-type 

www.conseil-national.medecin.fr

En cas de départ, la clinique doit 

être nécessairement avisée par 

lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception. 

!



Nora BOUGHRIET, le21/10/2008 

Informations pratiques
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Médicament d’exception

     Les médicaments sur prescription sont remboursés ou 

pris en charge par les organismes de sécurité sociale 

uniquement s’ils figurent sur la liste des médicaments 

remboursables, qui précise les seules indications thérapeutiques 

ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement. Cette 

liste est fixée par arrêté. La validité de l’inscription des 

médicaments est fixée à 5 ans(13).

Pour certains médicaments particulièrement coûteux et d’indications précises, l’inscription sur la liste des 

médicaments remboursables peut être assortie d’une clause prévoyant l’avis préalable du contrôle médical(14). Il 

s’agit des médicaments d’exception (la vignette de ces médicaments d’exception est bordée par un liseré vert). Dans cette 

hypothèse, la prescription doit être rédigée sur une « ordonnance de médicaments ou de produits et prestations 

d’exception », conforme au modèle S3326a Cerfa 12708*01 qui comporte 4 volets :

 Volet 1 : à conserver par l’assuré 

 Volets 2 et 3 : à joindre par l’assuré à la feuille de soins en vue du remboursement. Un volet est destiné au 

contrôle médical 

 Volet 4 : à conserver par le pharmacien 

Le prescripteur atteste sur l’ordonnance que la prescription est conforme à la Fiche d’Information Thérapeutique

éditée par l’AFSSAPS (Indications thérapeutiques, posologie, durée du traitement…). 

 Pour se procurer le formulaire : prendre contact avec votre organisme d’assurance maladie 

Modèle disponible sur : www.ameli.fr et www.service-public.fr
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